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-18 ans Masculins (Joueurs nés en 2002/2003/2004) 15 septembre 2019 
 
1 Tournoi classement à 4 équipes (Ordre des équipes établit suivant les classements 2018/2019).  
 
LEO LAGRANGE > Organisateur > Entente Galaxy 
 
1- Entente Galaxy 
2- Entente Elite 75 
3- Paris 18 
4- Paris SG 2 
 
Ordre des rencontres :  11h30 1/2    
                                           12h30 2/3     
                                           13h30 3/4     
                                           14h30 4/1    
                                           15h30 1/3   
   16h30 2/4                       
                                                                 
2x12’ min – 5’ de pose – 1 temps-mort par équipe et par mi-temps – exclusion 1’ 
Ballon taille 3 
Carton Rouge direct = pas de suspension pour le tournoi 
12 joueurs par match mais pas de limitation de joueurs sur la journée. 
 

 
-15 ans Masculins (Joueurs nés en 2005/2006/2007) 22 septembre 2019 

 
1 Tournoi classement à 4 équipes (Ordre des équipes établit suivant les classements 2018/2019).  
 
LEO LAGRANGE > Organisateur > Paris SG 
 
1- Paris SG  
2- Paris Sport Club 
3- CSM Finances 
4- Entente Elite 75 
 
 
Ordre des rencontres :  11h30 1/2    
                                           12h30 2/3     
                                           13h30 3/4     
                                           14h30 4/1    
                                           15h30 1/3   
   16h30 2/4                       
                                                                 
2x12’ min – 5’ de pose – 1 temps-mort par équipe et par mi-temps – exclusion 1’ 
Ballon taille 2 
Carton Rouge direct = pas de suspension pour le tournoi 
12 joueurs par match mais pas de limitation de joueurs sur la journée 
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-15 ans Féminines (Joueuses nées en 2005/2006/2007) 21 septembre 2019 
 
Tournois classement à 3 équipes (Ordre des équipes établit suivant les classements 2018/2019) 
 
LEO LAGRANGE > Organisateur > Paris SG 
 
1- CSM Finances 
2- Paris SG 
3- Entente Galaxy 
 
Ordre des rencontres :   13h30 1/2  
                                           15h00 vaincu /3 
                                           16h30 vainqueur /3  
                                                                                       
2x20’ min – 5’ de pose – 1 temps-mort par équipe et par mi-temps – exclusion 2’ 
Ballon taille 1 
Carton Rouge direct = pas de suspension pour le tournoi 
12 joueuses par match mais pas de limitation de joueuses sur la journée 
 
  

-18 ans Féminines (Joueuses nées en 2002/2003/2004) 22 septembre 2019 
 
Tournois classement à 3 équipes (Ordre des équipes établit suivant les classements 2018/2019) 
 
MAX ROUSIE > Organisateur > Entente Elite 75 
 
1- Paris SG 
2- Entente Elite 75 
3- Paris Sport Club 
 
Ordre des rencontres :   13h30 1/2  
                                           15h00 vaincu /3 
                                           16h30 vainqueur /3  
                                                                                       
2x20’ min – 5’ de pose – 1 temps-mort par équipe et par mi-temps – exclusion 2’ 
Ballon taille 2 
Carton Rouge direct = pas de suspension pour le tournoi 
12 joueuses par match mais pas de limitation de joueuses sur la journée 
 

RG FFHB Extrait : 

En cas d’égalité à l’issue d’un tournoi, les équipes sont départagées selon les procédures suivantes (dans l’ordre)  
1) par le nombre de points à l’issue du tournoi dans les rencontres ayant opposé les équipes à égalité entre elles,  
2) par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés dans les rencontres ayant opposé les équipes 
restant à égalité après application de l’alinéa 1,  
3) par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres du tournoi, en ne comparant que les 
équipes restant à égalité après application des alinéas 1 et 2,  
4) par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres du tournoi, en ne comparant que les 
équipes restant à égalité après application des alinéas 1, 2 et 3,  
5) par le plus grand nombre de licenciés compétitifs à la date de l’assemblée générale fédérale, dans le sexe 
considéré et dans la catégorie d’âge concernée par le tournoi, en ne comparant que les équipes restant à égalité 
après application des alinéas 1, 2, 3, 4. 


